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ALERTE MÉTÉOROLOGIQUE

VIGILANCE JAUNE – Bulletin spécial 

Le préfet de la Gironde, au vu des informations transmises par Météo-France, et conformément au plan 
départemental  d'alerte  météorologique,  décide  la  diffusion  de  l'alerte  météorologique  pour  le 
phénomène 

NEIGE – VERGLAS

pour l'ensemble du département.

L'alerte est valable à partir du mercredi 07 janvier 2026 de 6h00, jusqu’à 12h00.

Une perturbation aborde la région en début de matinée. A son arrivée, il existe un risque très localisé 
de  précipitations  sur  sols  gelés  en  Gironde.  En  cours  de  matinée,  les  températures  remontent 
progressivement et passent positives, mettant fin au risque de phénomènes glissants.

Il  est demandé à mesdames et messieurs les maires de prendre toutes les mesures pour assurer la 
sécurité  des  personnes  et  des  biens,  et  d’informer  la  population sur  les  risques  et  les  conseils  de 
comportement suivants :

RISQUES CONSEILS DE COMPORTEMENT

• Les conditions de circulation peuvent devenir 
rapidement très difficiles sur l'ensemble du réseau, 
tout particulièrement à cause de la formation de 
verglas.

• Les risques d'accident sont accrus.

• Soyez prudents et vigilants si vous devez 
absolument vous déplacer.

• Privilégiez les transports en commun.

• Renseignez-vous sur les conditions de circulation 
sur www.gironde.fr/deplacements/inforoutes  et sur 
www.bison-fute.gouv.fr

• Préparez votre déplacement et votre itinéraire.

• Respectez les restrictions de circulation et 
déviations mises en place.

• Facilitez le passage des engins de dégagement des 
routes et autoroutes, en particulier en stationnant 
votre véhicule en dehors des voies de circulation.

• Ne touchez en aucun cas à des fils électriques 
tombés au sol.

• Installez impérativement les groupes électrogènes 
à l'extérieur des bâtiments.

• N'utilisez pas pour vous chauffer des appareils non 
destinés à cet usage et des chauffages d'appoint à 
combustion en continu.

Il vous appartient de vous tenir informé de l'évolution de cet événement météorologique :
Météo-France : 05 67 22 95 00 et http://www.meteofrance.com/accueil
Préfecture : 05 56 90 65 98 (répondeur)
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